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JUIN 2007, le centre de
gravité a changé en
Wallonie et un
gouvernement fédéral de
centre droit se cherche à
travers l’orange bleue.
DECEMBRE 2007, un
gouvernement fédéral est
constitué, mais la
montagne a accouché
d’une souris : il s’agit d’un
gouvernement intérimaire
dont la durée de vie est de
trois mois et qui sera
chargé principalement de
répondre aux attentes des
citoyens (qui voient le coût
de la vie exploser) et qui
approfondira la réforme de
l’Etat.
Entre ces deux repères,
on trouve un front flamand
qui présente son cahier
revendicatif de réformes
de l’Etat, et un front
francophone, uni dans le
refus.
Si pour certains la
Wallonie a connu sa
grande réforme, dixit un
certain ministre libéral, en
faisant du MR la 1ère
force politique de
Wallonie- Bruxelles et en
rejetant les socialistes
dans l’opposition, ce
même ministre, dans sa
quête du pouvoir, n’a pas
hésité à briser ce front
francophone et à
prononcer des exclusions
à l’égard de ses
partenaires.
Rappelons aussi que ce
même ministre propose
de réduire la fonction
publique fédérale et que,

�,�-����.�,�-����.�,�-����.�,�-����.
dans le même programme
de son parti frère l’Open-
VLD, il existe aussi la
volonté d’imposer un
service minimum.
Et pendant ce temps
perdu, le coût de la vie
augmente, les prix des
produits de première
nécessité, de l’énergie
n’arrêtent pas de grimper.
Ce qui a pour
conséquence qu’un grand
nombre de familles
connaissent des fins de
mois difficiles et entrent
dans la spirale infernale
qui mène de l’endettement
à la précarisation.

A ce jour, l’indexation
automatique des salaires
et des allocations sociales
ne suffit plus à compenser
l’augmentation du coût de
la vie. C’est pourquoi le
monde du travail, par la
voix de la FGTB, a, le 16
novembre, rappelé au
gouvernement en affaires
courantes ses priorités,
notamment la fixation d’un
prix maximum pour les
carburants, le refus d’un
deuxième pacte des
générations qui
permettrait de maintenir
au travail au-delà de 65
ans, son opposition à la
diminution du rôle de
l’Etat.

La FGTB s’est clairement
prononcée pour un OUI à
la solidarité et un NON aux
égoïsmes en rappelant un

principe : « Ensemble, on
est plus fort ». C’est la
raison des manifestations
des 11 décembre  à Liège
et 15 décembre à
Bruxelles…

En réagissant de la sorte,
la FGTB  a clairement
indiqué au monde
politique que la réalité de
la vie des citoyens est
éloignée des
considérations politiques
qui n’apportent pas de
réponses réelles aux
besoins quotidiens de la
population.
Une des voies à suivre est
le retour à une indexation
réelle qui prenne en
considération les produits
essentiels à l’existence de
tout un chacun.
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"Pour attirer l'attention
du lecteur, insérez ici

une citation
intéressante ou un

extrait marquant du
texte."

LA COMMISSION
LIEGEOISE “PENSIONS”
interpellera l’autorité
régionale à la fois sur des
non-transpositions dans le
code wallon de la fonction
publique d’un arrêté royal
qui lèse les ayants droits
des agents décédés, qu’ils
soient nommés ou non (il
s’agit de l’intervention de
la Région wallonne sur
l’indemnité pour frais
funéraires) et au sujet du
calcul du traitement
d’attente d’un agent placé
en disponibilité pour
maladie.
Le calcul du traitement

d’attente d’un agent
placé en disponibilité

pour maladie.
Suivant l’article 429 du
Code wallon, le
statutaire placé en
disponibilité pour
maladie reçoit un
« traitement d'attente
égal à 60 % de son
dernier traitement
d'activité . Mais, le
montant de ce traitement
d'attente ne peut en
aucun cas être inférieur :
1° aux indemnités que
l'intéressé obtiendrait
dans la même situation
si le régime de la
sécurité sociale lui avait
été applicable dès le
début de son absence;
2° à la pension que
l'intéressé obtiendrait si,
à la date de sa mise en
disponibilité, il avait été
admis à la retraite
anticipée pour cause
d'inaptitude physique. »
En l’état et sans doute
dans l’ignorance de ce
prescrit du Code wallon,
en n’effectuant pas le
calcul de la pension
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anticipée pour
inaptitude physique
et ce, au moins une
fois l’an, il en résulte
pour les agents
statutaires un
dommage matériel.

L’intervention de la
Région Wallonne
sur l’indemnité

pour frais
funéraires.

L’arrêté royal du 21
mai 1965 modifié par
l’arrêté royal du 08
juillet 2005 réglant
l’octroi d’une indemnité
pour frais funéraires
en cas de décès d’un
membre du personnel
service public fédéral
n’a pas été transposé
dans le Code wallon
de la fonction
publique.
Cette absence dans la
législation
« wallonne » lèse les
ayants droits des
agents décédés, qu’ils
soient nommés ou
non.
En les privant d’une
indemnité pour frais
funéraires qui
correspond à un mois
de la dernière
rétribution brute
d'activité de l'agent.
Cette rétribution
comprenant, le cas
échéant, les
allocations de foyer ou
de résidence,
l'allocation pour
l'exercice d'une
fonction supérieure
ainsi que les
suppléments de
traitement qui sont pris
en considération pour
le calcul de la pension

de retraite.Pour les
agents en disponibilité
pour maladie ou
infirmité, la dernière
rétribution brute
d'activité est la
dernière rémunération
entièrement due, à
charge de l’employeur.
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Si en ce qui concerne
le pécule de vacances
le Code wallon prévoit
que le pécule est payé
au cours du mois de
mai, il prévoit tout
aussi explicitement
une dérogation en
spécifiant que le
pécule de vacances
est payé dans le
courant du mois qui
suit la date du décès
de l’agent. Rien en
revanche n’est spécifié
en ce qui concerne
l’allocation de fin
d’année.C’est
malheureusement  à
l’occasion des
permanences que la
COMMISSION
TECHNIQUE
LIEGEOISE DES
PENSIONS a constaté
ces anomalies.
Elle s’adressera à
ses responsables
syndicaux pour que
les modifications y
soient apportées
dans les meilleurs
délais…
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On ne peut nier que les
grands progrès de la
médecine liés à
l’avènement de la Sécurité
Sociale ont notablement
amélioré nos conditions
d’existence depuis un
siècle.
Que d’affections qui,
naguère, menaient
rapidement au trépas sont
aujourd’hui beaucoup
mieux maîtrisées, et l’on
doit s’en réjouir.
   Mais cela ne peut nous
faire oublier les
nombreuses mesures
préventives qui,
parallèlement, ont été
progressivement mises en
place et ce, pour
l’essentiel, par les

efficace est la neutralité du
Service Public au sein
duquel travaillent bien plus
de personnes dévouées et
compétentes qu’on ne le
pense. Parfois au prix de
leur vie !
Souvenez-vous du cas de
l’inspecteur sanitaire
assassiné il y a quelques
années en Flandres.
Reconnaissons sans
fausse pudeur que
l’amélioration de nos
conditions sanitaires est,
en grande partie, à mettre
à l’actif de nos Services
Publics.
Un coup d’œil à votre
assiette, l’idée qu’il n’y a
plus de Services Publics
de prévention et…bon
appétit !
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Nous abordons ici un
sujet dont la sensibilité
n’a d’égale que la
difficulté d’objectiver
impartialement le
propos, d’autant qu’il
n’existe pas de remède
miracle.

A  moins de se
déplacer à pied ou à
vélo, ce qui, de toute
manière, limite les
possibilités et, de plus,
n’est pas évident au vu
des conditions
atmosphériques de notre
pays, il faut payer son
parcours, habiter un lieu
correctement
desservi…et n’être pas
trop pressé.
Ces dernières années,
suite aux contrats de
gestion et autres sous-
traitances, donc à une
libéralisation larvée des
Transports Publics, le

prix des transports en
commun n’a fait que
croître. Pour qui ne peut
bénéficier d’un tarif
préférentiel, le coût d’un
déplacement de
longueur moyenne peut
s’avérer dissuasif.
Qui dit perte de mobilité
dit perte de contact
social, isolement, repli
sur soi, bref, solitude.
S’il est toujours vrai
qu’un trajet en transport
en commun reste moins
onéreux qu’en voiture
particulière, dès lors
qu’une deuxième
personne ou plus prend
place dans le véhicule
privé, le rapport a
tendance à s’inverser (à
condition, cela va de soi,
de posséder un véhicule
modeste et conduit en
bon père de famille).
Vient alors se greffer le
problème des nuisances
environnementales qui
débouchera, à brève

échéance, sur des
restrictions à l’usage du
véhicule privé.
Il va donc très vite
s’avérer indispensable
de permettre à nouveau
à chacun de se déplacer
à des conditions
financièrement
acceptables pour tous
et, plus particulièrement
pour les moins nantis.
Le constat que ce qui est
confié au« privé » finit
immanquablement par
coûter plus cher à la
collectivité que le
maintien d’un service
relevant exclusivement
des Services Publics
amène tout
naturellement à exiger la
renationalisation pure et
simple desdits services.
Mais il faudra se battre
pour l’obtenir.
Le maintien de la
mobilité pour tous est à
ce prix.
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Services Publics.
De nos jours, nous
trouvons parfaitement
normal qu’il existe, par
exemple :
une traçabilité des viandes
un contrôle permanent de
la qualité de l’eau
un contrôle permanent de
la qualité de l’air
une date de péremption
sur les produits
rapidement périssables
Plus encore que d’être
bien soigné, qui ne désire
ardemment voir la maladie
ne pas se déclarer ?
Or, s’il est vrai que la
plupart des fournisseurs
de biens de consommation
ont un intérêt évident à ce
que leurs produits soient

reconnus « de qualité », il
reste une frange marginale
d’aigrefins que les
scrupules n’étouffent
guère et qui proliféreraient
en l’absence de contrôle
sérieux.
On comprendra aisément
que lesdits contrôles ne
peuvent être confiés qu’à
des organismes à la fois
intéressés par la bonne
santé publique et
désintéressés
commercialement parlant.
Donc initiés par la
collectivité.
Donc des…Services
Publics.
Contre le « produire et
vendre à tout prix » notre
seule protection vraiment
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L’égalité
hommes/femmes  :

Finie la discrimination
basée sur le sexe dès le 1er
janvier pour les assurances
auto et soins de santé : les
tarifs seront désormais
unisexes.

Cependant pour l’assurance-
vie individuelle, les assureurs
pourront proposer des primes
différenciées aux hommes et
aux  femmes.

thermostatiques) donneront
droit pour l’exercice
d’imposition 2008 (revenus
2007) à une réduction d’impôt
au montant doublé : de 1.000
à 2.000 €. Ce qui représente
cette année un montant de
2.600 €, après indexation
avec un maximum de 40% du
montant de la facture.

L’énergie solaire :

Le plan Solwatt, qui vise à
inciter les particuliers
notamment à utiliser
l’énergie solaire, sera
d’application le 1er janvier. Il
consiste en une
augmentation du nombre de
certificats d’énergie verte et

�������7�
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dans des primes à
l’investissement de 20%
dans l’achat d’une
installation à énergie solaire
avec un max. de 3.500 €.
Par ces mesures
d’investissement, une
installation devrait être
rentable pour les familles
après 7 ans au lieu de 20
ans actuellement.

Le gasoil de chauffage

verra sa teneur en soufre
réduite de moitié mais cette
nouvelle réglementation ne
concernera que les
livraisons à partir du 1er

janvier.
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La loi sur la répétibilité  :

Dès le 1er janvier, au civil et
au pénal, la partie qui perd
un procès sera contrainte de
payer les frais d’avocat de la
partie gagnante. Dans les
faits, la loi laisse un large
pouvoir d’appréciation au
juge et pour préserver
l’accès à la justice des plus
faibles, il est prévu que si la
partie qui perd le procès
bénéficie de l’aide juridique,
l’indemnité de procédure
sera fixée au minimum
prévu par l’arrêté.

��	�!
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La consultation

Dès le 1er janvier, les
honoraires de jour passent
de 20,79 à 21,50 € pour la
consultation chez un
médecin conventionné.
La quasi-totalité de cette
augmentation sera
remboursée par l’INAMI
(le patient ne devra
débourser que 10 centimes
en plus). Les médecins
généralistes s’engagent à
rendre possible le
mécanisme du tiers-payant
électronique.

Le gaz et l’électricité  :

Les tarifs de distribution de
l’électricité augmenteront le
1er janvier de 8 à 23%.pour le
gaz, la hausse ira jusqu’à 31%.
Les ménages wallons
devraient voir leur note
annuelle majorée de 20 à
30 € pour l’électricité et  65 à
75 € pour le gaz.

Les économies d’énergie  :

Les dépenses pour
économiser l’énergie
(entretien ou remplacement
d’une chaudière, placement
de double vitrage,
installations de vannes

Les matériaux de
construction  :

On s’attend à une
augmentation dès le début
de l’année  qui varie entre
3 à 6% suivant le type de
matériaux.

La sécurisation de
l’habitation  :

Propriétaires ou locataires
pourront désormais
bénéficier d’une réduction

d’impôt de 50% des
dépenses de protection
contre le vol ou l’incendie,
avec un maximum de 170
€ par habitation pour
l’année 2007. Cette
réduction concerne par
exemple la livraison et le
placement d’extincteurs,
de portes coupe-feu, de
système d’alarme ou de
vitrages anti-effractions.
 Toutefois, le recours à un
entrepreneur enregistré
est obligatoire.

L’installation électrique  :

A partir du 01er juillet, pour
toute vente d’une habitation
construite avant 1981, le
vendeur devra faire effectuer
une visite de contrôle de
l’installation électrique à
basse tension.
Positif ou négatif, le procès-
verbal de visite devra être
transmis au notaire chargé
de la rédaction de l’acte
d’acquisition.
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